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COUR DE JUSTICE 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 26 janvier 2012 
(demande de décision préjudicielle du Finanzgericht 
Hamburg — Allemagne) — ADV Allround Vermittlungs 

AG, en liquidation/Finanzamt Hamburg-Bergedorf 

(Affaire C-218/10) ( 1 ) 

(TVA — Sixième directive — Articles 9, 17 et 18 — Déter
mination du lieu de la prestation de services — Notion de 
«mise à disposition de personnel» — Travailleurs indépen
dants — Nécessité d’assurer une appréciation identique de 
la prestation de services à l’égard du prestataire et à l’égard 

du preneur) 

(2012/C 73/02) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Finanzgericht Hamburg 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: ADV Allround Vermittlungs AG, en liquidation 

Partie défenderesse: Finanzamt Hamburg-Bergedorf 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Finanzgericht Hamburg — 
Interprétation des art. 9, par. 2, sous e), sixième tiret, 17, par. 1, 
2, sous a), et 3, sous a), ainsi que de l'art. 18, par. 1, sous a), de 
la sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, 
en matière d'harmonisation des législations des États membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun 
de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1) 
— Détermination du lieu de rattachement fiscal d'une prestation 
consistant à mettre à disposition d'un preneur de service du 
personnel indépendant, ne travaillant pas comme salariés du 
prestataire — Notion de «personnel» — Nécessité d'assurer 
une appréciation identique de l'assujettissement d'une opération 
à la TVA à l'égard du prestataire de service, d'une part, et du 
preneur de ce service, d'autre part 

Dispositif 

1) L’article 9, paragraphe 2, sous e), sixième tiret, de la sixième 
directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière 
d’harmonisation des législations des États membres relatives aux 

taxes sur le chiffre d’affaires — Système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme, doit être interprété en ce sens que 
la notion de «mise à disposition de personnel» visée par cette 
disposition recouvre également la mise à disposition de personnel 
indépendant, non employé à titre salarié par l’entrepreneur 
prestataire. 

2) Les articles 17, paragraphes 1, 2, sous a), et 3, sous a), ainsi que 
18, paragraphe 1, sous a), de la sixième directive 77/388 doivent 
être interprétés en ce sens qu’ils n’imposent pas aux États membres 
d’aménager leurs règles procédurales internes de sorte à assurer que 
le caractère imposable d’une prestation de services et la taxe sur la 
valeur ajoutée due sur cette prestation soient appréciés de manière 
cohérente dans le chef du prestataire et dans celui du preneur de 
ladite prestation alors même que ceux-ci relèvent de la compétence 
d’administrations fiscales différentes. Toutefois, ces dispositions 
obligent les États membres à adopter les mesures nécessaires 
pour assurer l’exactitude du prélèvement de la taxe sur la valeur 
ajoutée et le respect du principe de neutralité fiscale. 

( 1 ) JO C 221 du 14.8.2010 

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 24 janvier 
2012 (demande de décision préjudicielle de la Cour 
de cassation — France) — Maribel Dominguez/Centre 
informatique du Centre Ouest Atlantique, Préfet de la 

région Centre 

(Affaire C-282/10) ( 1 ) 

(Politique sociale — Directive 2003/88/CE — Article 7 — 
Droit au congé annuel payé — Condition d’ouverture du 
droit imposée par une réglementation nationale — Absence 
du travailleur — Durée du droit au congé en fonction de la 
nature de l’absence — Réglementation nationale contraire à la 

directive 2003/88 — Rôle du juge national) 

(2012/C 73/03) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Cour de cassation
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Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Maribel Dominguez 

Parties défenderesses: Centre informatique du Centre Ouest 
Atlantique, Préfet de la région Centre 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Cour de cassation (France) 
— Interprétation de l'art. 7 de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, 
concernant certains aspects de l'aménagement du temps de 
travail (JO L 299, p. 9) — Congé annuel payé des travailleurs 
— Naissance du droit au congé indépendamment de la nature 
de l'absence du travailleur et de sa durée — Réglementation 
nationale subordonnant l'octroi de ce congé à un travail effectif 
minimum de dix jours pendant l'année de référence — Obliga
tion pour la juridiction nationale d'écarter l'application de dispo
sitions nationales contraires au droit de l'Union 

Dispositif 

1) L’article 7, paragraphe 1, de la directive 2003/88/CE du Parle
ment européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail, doit être 
interprété en ce sens qu’il s’oppose à des dispositions ou à des 
pratiques nationales qui prévoient que le droit au congé annuel 
payé est subordonné à une période de travail effectif minimale de 
dix jours ou d’un mois pendant la période de référence. 

2) Il incombe à la juridiction de renvoi de vérifier, en prenant en 
considération l’ensemble du droit interne, notamment l’article 
L. 223-4 du code du travail, et en faisant application des 
méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, afin de garantir 
la pleine effectivité de l’article 7 de la directive 2003/88 et 
d’aboutir à une solution conforme à la finalité poursuivie par 
celle-ci, si elle peut parvenir à une interprétation de ce droit 
permettant d’assimiler l’absence du travailleur pour cause d’accident 
de trajet à l’un des cas de figure mentionnés dans ledit article du 
code du travail. 

Si une telle interprétation n’était pas possible, il incombe à la 
juridiction nationale de vérifier si, eu égard à la nature juridique 
des parties défenderesses au principal, l’effet direct de l’article 7, 
paragraphe 1, de la directive 2003/88 peut être invoqué à leur 
encontre. 

À défaut pour la juridiction nationale d’atteindre le résultat prescrit 
par l’article 7 de la directive 2003/88, la partie lésée par la non- 
conformité du droit national au droit de l’Union pourrait néan
moins se prévaloir de l’arrêt du 19 novembre 1991, Francovich 
e.a. (C-6/90 et C-9/90), pour obtenir, le cas échéant, réparation 
du dommage subi. 

3) L’article 7, paragraphe 1, de la directive 2003/88 doit être inter
prété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à une disposition nationale 
prévoyant, selon l’origine de l’absence du travailleur en congé de 
maladie, une durée de congé payé annuel supérieure ou égale à la 
période minimale de quatre semaines garantie par cette directive. 

( 1 ) JO C 234 du 28.8.2010 

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 17 janvier 2012 
(demande de décision préjudicielle du Rechtbank Amster
dam — Pays-Bas) — A. Salemink/Raad van bestuur van het 

Uitvoeringsinstituut werknemersverzekeringen 

(Affaire C-347/10) ( 1 ) 

[Sécurité sociale des travailleurs migrants — Règlement (CEE) 
n o 1408/71 — Travailleur employé sur une plateforme gazière 
située sur le plateau continental adjacent aux Pays-Bas — 
Assurance obligatoire — Refus du versement d’une allocation 

d’incapacité de travail] 

(2012/C 73/04) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Rechtbank Amsterdam 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: A. Salemink 

Partie défenderesse: Raad van bestuur van het Uitvoeringsinstituut 
werknemersverzekeringen 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Rechtbank Amsterdam 
-Interprétation des art. 45 et 355 TFUE, de l'art. 52 TUE et 
des titres I et II du règlement (CEE) n o 1408/71 du Conseil, 
du 14 juin 1971, relatif à l'application des régimes de sécurité 
sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et 
aux membres de leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la 
Communauté (JO L 149, p. 2) — Absence d'application du 
système national d'assurance maladie obligatoire aux personnes 
travaillant sur une plate-forme de forage située sur le plateau 
continental néerlandais pour un employeur établi aux Pays-Bas 
et résidant sur le territoire d'un autre État membre 

Dispositif 

L’article 13, paragraphe 2, sous a), du règlement (CEE) n o 1408/71 
du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de 
sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et 
aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la 
Communauté, dans sa version modifiée et mise à jour par le règlement 
(CE) n o 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par 
le règlement (CE) n o 1606/98 du Conseil, du 29 juin 1998, et 
l’article 39 CE doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à 
ce qu’un travailleur qui exerce les activités professionnelles sur une 
installation fixe située sur le plateau continental adjacent à un État 
membre ne soit pas assuré à titre obligatoire dans cet État membre en 
vertu de la législation nationale d’assurances sociales, au seul motif 
qu’il réside non pas dans celui-ci mais dans un autre État membre. 

( 1 ) JO C 246 du 11.9.2010
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